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Le projet de recherche «Pierre Werner et l’Europe»

L’un des grands projets de recherche en cours au CVCE porte sur l’œuvre et la pensée 
européennes de Pierre Werner (29 décembre 1913 - 24 juin 2002), ancien Premier ministre 
(1959-1974 et 1979-1984), ministre des Finances et ministre des Affaires étrangères du 
Grand-Duché de Luxembourg, unanimement reconnu comme l’un des architectes de 
l’Union économique et monétaire. 

Le projet se  base notamment sur l’exploitation des archives privées de la famille Werner, 
pour lesquelles le CVCE a, grâce à une convention de partenariat avec la famille, un 
accès privilégié. Longtemps restées inexplorées, ces archives, constituées par une 
personnalité qui a activement participé à trois décennies de construction européenne, 
recèlent de nombreux documents inédits et procurent un nouvel éclairage sur différentes 
questions européennes, ainsi que sur la politique étrangère du Luxembourg à l’égard de 
l’Europe.

La première étape du projet porte sur le plan de la réalisation d’une union économique 
et monétaire par étapes dans la Communauté - plus connu sous le nom de plan Werner 
ou de rapport Werner - qui fut élaboré par un groupe d’experts sous la présidence de 
Pierre Werner et présenté officiellement au Luxembourg le 8 octobre 1970. Le projet 
se poursuivra, d’une part, en examinant les événements ultérieurs qui ont conduit à 
l’Union économique et monétaire notamment à travers la contribution de Pierre Werner 
et, d’autre part, en revenant sur un certain nombre de questions qui ont mobilisé l’ancien 
Premier ministre luxembourgeois, telles que la bataille des sièges des institutions 
communautaires, le compromis de Luxembourg, l’adhésion britannique ou la coopération 
Benelux.

À la fin de chaque étape du projet, les résultats sont soumis à un processus de 
peer review réalisé par un comité d’accompagnement scientifique et publiés sous 
forme de corpus de recherche. Le premier corpus, qui est consacré au rapport 
Werner, est consultable à l’adresse http://www.cvce.eu/recherche/projet-werner.  
L’élaboration d’un dossier thématique à vocation pédagogique, ainsi que l’organisation 
d’une manifestation scientifique autour de l’ensemble de la thématique du projet, sont 
également programmées.

Outre l’intérêt scientifique de cette démarche, on ne manquera pas de souligner, compte 
tenu de la crise monétaire et financière que traverse la zone euro, l’actualité de certaines 
questions soulevées et des réponses suggérées à l’époque, notamment dans le cadre de 
l’élaboration du rapport Werner. Il s’agit, autrement dit, de mettre à profit les expériences 
du passé dans la construction future de l’Europe.

Le projet jouit du soutien de la famille Werner, de la Fondation Pierre Werner, ainsi que 
d’un comité de patronage réunissant 29 hautes personnalités européennes sous la 
présidence de Monsieur le Premier ministre Jean-Claude Juncker.

Le projet «Pierre Werner et l’Europe» est dirigé par Elena Danescu, docteur en économie, 
chercheur au CVCE.



Dans le cadre du projet de recherche «Pierre Werner et l’Europe»,

le Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe et
la Fondation du Mérite Européen

ont l’honneur de vous accueillir à la manifestation

L’UEM à la croisée des chemins

programme

18h00 	 Ouverture de la manifestation par M. Lucien Emringer, président du conseil 
d’administration du CVCE 

	 Introduction par Mme Susana Muñoz, responsable du département European 
Integration Studies, membre du comité de direction du CVCE

I. 	 Conférence «L’UEM à la croisée des chemins»

18h05 	 Présentation du corpus de recherche «Une relecture du rapport Werner du 
8 octobre 1970 à la lumière des archives familiales Pierre Werner», par Mme Elena 
Danescu, chercheur au CVCE

18h15 	 «La marche vers une fédération économique et budgétaire en Europe», par 
M. Jean-Claude Trichet, gouverneur honoraire de la Banque de France, ancien 
président de la Banque centrale européenne

19h00 	 «L’Europe au-delà de l’Euro», par M. Jean-Claude Juncker, Premier ministre, 
président sortant de l’Eurogroupe

II. 	Cérémonie de remise du Collier du Mérite Européen  
à M. Jean-Claude Trichet

19h45 	 Allocution par M. Jacques Santer, ministre d’État honoraire, ancien président de 
la Commission européenne, président du conseil d’administration de la Fondation 
du Mérite Européen

19h50 	 Laudatio par M. Jean-Claude Juncker, président de la Fondation du Mérite Européen

20h00 	 Remise du Collier du Mérite Européen

20h05 	 Mot de remerciement du récipiendaire

20h15 	 La manifestation sera clôturée par l’hymne européen suivi d’une réception



Jean-Claude trichet

Président du Groupe des Trente
Président du conseil d’administration de l’Institut Bruegel
Président de SOGEPA
Ancien président de la Banque centrale européenne
Gouverneur honoraire de la Banque de France

Jean-Claude Trichet est actuellement président de la SOGEPA (Société de gestion des participations 
aéronautiques) (Paris), président du Groupe des 30 (Washington), président du conseil d’administration 
de l’Institut Bruegel (Bruxelles) et membre de l’Académie des sciences morales et politiques à l’Institut 
de France.

Né à Lyon, Jean-Claude Trichet est inspecteur général des finances honoraire et ingénieur civil 
des Mines. Il est diplômé de l’École nationale supérieure des Mines de Nancy, de l’Institut d’études 
politiques de Paris, de l’Université de Paris (en sciences économiques) et de l’École nationale 
d’administration (ENA). Il travaille dans le secteur privé de 1966 à 1968, et est affecté à l’Inspection 
générale des finances en 1971.

En 1978, Jean-Claude Trichet est nommé conseiller économique au cabinet du ministre de 
l’Économie puis, la même année, conseiller du Président de la République. Jean-Claude Trichet est 
président du Club de Paris (rééchelonnement des dettes souveraines) de 1985 à 1993. En 1986, 
il est directeur de cabinet du ministre de l’Économie. Il est nommé directeur du Trésor en 1987. 
Il est président du Comité monétaire européen de 1992 à 1993. Jean-Claude Trichet est nommé 
gouverneur de la Banque de France en 1993.

Le 29 juin 2003, Jean-Claude Trichet est élu président des gouverneurs des banques centrales 
du Groupe des Dix (G-10). Il est également élu président des banquiers centraux de la Réunion 
de l’Économie globale (Global Economy meeting). Il est nommé président de la Banque centrale 
européenne le 16 octobre 2003. Sa nomination prend effet à compter du 1er novembre 2003 et se 
termine le 1er novembre 2011. 

Jean-Claude Trichet a été nommé Person of the Year par le Financial Times (en 2007), Policymaker 
of the year par la revue économique The International Economy magazine (à deux reprises, en 
1991 et en 2007) et a reçu différents prix, dont le prix franco-allemand de la Culture (en 2006) et la 
médaille d’or Ludwig-Erhard (en 2007). Le prix international Charlemagne 2011 d’Aix-la-Chapelle 
lui a été attribué pour son engagement en faveur de l’unité européenne. Il a également reçu le prix 
de l’Économie mondiale 2011 du Kiel Institute for the World Economy. Les universités de Liège, 
Montréal, Stirling, Tel-Aviv, Bologne et Sofia lui ont conféré le titre de docteur honoris causa.



Jean-Claude JUNCKER

Premier ministre
Ministre d’État
Ministre du Trésor

Né le 9 décembre 1954 à Redange-sur-Attert

Études et formations

• 1979: Maîtrise de droit de l’Université de Strasbourg
• 1974: Diplôme de fin d’études secondaires au Lycée Michel Rodange à Luxembourg

Fonctions ministérielles

• Depuis juillet 2009: Premier ministre, ministre d’État, ministre du Trésor
• 2004-2009: Premier ministre, ministre d’État, ministre des Finances
• 1999-2004: Premier ministre, ministre d’État, ministre des Finances
• 1995-1999: Premier ministre, ministre d’État, ministre des Finances, ministre du Travail et de l’Emploi
• 1994-1995: Ministre des Finances, ministre du Travail
• 1989-1994: Ministre des Finances, ministre du Travail
• 1984-1989: Ministre du Travail, ministre délégué au Budget
• 1982-1984: Secrétaire d’État au Travail et à la Sécurité sociale

Autres fonctions politiques

• De 2005 à 2013, le Premier ministre Jean-Claude Juncker a été le premier président permanent 
de l’Eurogroupe, organe qui réunit les ministres des Finances des pays membres de la zone euro. 
Le 21 janvier 2013, il a mis fin à son mandat à la tête de la zone euro de sa propre initiative.

• Depuis 1995: Gouverneur pour le Luxembourg du Fonds monétaire international (FMI)
• Depuis 1995: Gouverneur de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement 

(BERD)
• 1990-1995: Président du Parti Chrétien Social (CSV)
• 1989-1995: Gouverneur de la Banque mondiale
• 1979-1982: Secrétaire parlementaire du Parti Chrétien Social (CSV)

Distinctions

• Remise du titre de Honorary Degree of Doctor of Letters de l’Université de Sheffield (2012)
• Remise du Sigillum Magnum de l’Université de Bologne (2012)
• Remise du titre de docteur honoris causa de l’Université Nationale et Capodistrienne d’Athènes (2011)
• Docteur honoris causa de l’Université Sophia de Tokyo (2010)
• Sénateur d’honneur de l’Académie européenne des sciences et des arts (2009)
• Docteur honoris causa de l’Université de Pittsburgh (2008)
• Docteur honoris causa de l’Université Robert Schuman de Strasbourg (2007)
• Membre associé étranger à l’Académie des sciences morales et politiques à l’Institut de France (2007)
• Prix international Charlemagne d’Aix-la-Chapelle (2006)
• Docteur en droit honoris causa de l’Université Démocrite de Thrace (2004)
• Citoyen d’honneur de la ville de Trèves (2003)
• Docteur honoris causa de l’Université de Bucarest (2003)
• Grand officier de la Légion d’honneur (2002)
• Docteur honoris causa de la Faculté de philosophie de l’Université de Münster (2001)
• Docteur honoris causa de la Miami University (1998)



Corpus de recherche
«Une relecture du rapport Werner du 8 octobre 1970 à la lumière 
des archives familiales Pierre Werner»

Dans le cadre du projet «Pierre Werner et l’Europe», le CVCE vient de publier le corpus 
«Une relecture du rapport Werner du 8 octobre 1970 à la lumière des archives familiales 
Pierre Werner» qui présente les résultats des travaux de recherche menés lors de la 
première étape de ce projet.

Basé sur l’exploitation des archives de la famille Werner, ouvertes pour la première 
fois à la recherche, mais également sur d’autres fonds d’archives - luxembourgeois et 
internationaux, publics et privés, multilingues et multimédias - ce corpus de recherche 
décrypte l’alchimie du rapport Werner et l’état d’esprit qui a entouré son élaboration. 
Le volet de témoignages historiques sur la personnalité et le rôle de Pierre Werner dans 
l’édification de l’Union économique et monétaire recueillis par le CVCE apporte une valeur 
ajoutée spécifique et offre de nouvelles ressources pour la communauté scientifique. 
Des documents inédits ont permis de cerner, dans le contexte de l’ensemble de son œuvre 
européenne, l’importance et la subtilité du rôle ainsi que de la contribution personnelle de 
Pierre Werner lors de l’élaboration et de l’adoption du plan par étapes, que ce soit sur le 
plan théorique, de la méthode ou de l’influence politique.

Le corpus comprend une étude scientifique approfondie qui, sur la base des sources 
peu connues et originales, aborde des questions nouvelles. L’étude est étayée par 
une collection complète et variée de sources primaires et de ressources corrélées. 
Le corpus propose ainsi une véritable «relecture» du rapport Werner en abordant son 
contexte, en retraçant la chronique historique de son élaboration et le déroulement des 
travaux du comité Werner, ainsi qu’en mettant en lumière l’incidence du plan Werner sur 
la poursuite du chemin vers l’Union économique et monétaire. Par souci de clarté, l’étude 
approfondie est accompagnée d’une liste des références citées par section, d’un index 
des personnalités contenant leurs principaux repères biographiques, ainsi que d’une riche 
bibliographie et d’une chronologie.

Destiné notamment à la communauté scientifique et adapté à une recherche intensive,  
le corpus de recherche a été soumis à une évaluation (peer review) réalisée par un comité 
d’accompagnement scientifique composé d’éminents experts dans le domaine de la 
construction européenne, à savoir M. René Leboutte, professeur d’histoire contemporaine 
et titulaire de la Chaire Jean Monnet ad personam en histoire de l’intégration européenne 
à l’Université du Luxembourg; M. Ivo Maes, conseiller senior pour les études historiques 
au département des études de la Banque nationale de Belgique et professeur, Chaire 
Robert Triffin, à l’Institut d’études européennes de l’Université catholique de Louvain;  
M. Sylvain Schirmann, professeur à l’Université de Strasbourg, titulaire d’une Chaire Jean 
Monnet d’histoire de la construction européenne, directeur de l’Institut d’études politiques 
de l’Université de Strasbourg.

Disponible en français, en anglais et en allemand, le corpus de recherche sur le rapport 
Werner contient actuellement 650 documents, 160 photos, 46 extraits d’interviews vidéo, 
3 extraits sonores, 19 caricatures : http://www.cvce.eu/recherche/corpus



Structure du corpus de recherche

Introduction

1. 	 Contexte de la création du comité Werner
		  1.1 	 Contexte monétaire international de l’après-guerre
		  1.2 	 Genèse de la pensée monétaire de Pierre Werner dans les années 1960
		  1.3 	 Environnement économique et monétaire à la fin des années 1960
				    1.3.1 	 Les plans Barre I et Barre II
				    1.3.2 	 Le sommet de La Haye
				    1.3.3 	 Les plans monétaires élaborés par la Belgique, l’Allemagne et le 	

				    Luxembourg (janvier-février 1970)

2. 	 Création et déroulement des travaux du comité Werner (mars-octobre 1970)
		  2.1 	 Désignation de Pierre Werner à la présidence du comité d’experts - trois 	

		  versions
		  2.2 	 Déroulement des travaux du comité Werner

3. 	 Le rapport Werner
		  3.1 	 Le rapport intermédiaire
		  3.2 	 Le rapport final
		  3.3 	 Le Comité des gouverneurs des banques centrales et le rapport Werner
		  3.4 	 Économistes versus monétaristes: accords et divergences dans l’élaboration 	

		  du rapport Werner

4. 	 Réactions au rapport Werner
		  4.1 	 Réactions du Parlement européen
		  4.2 	 Réactions de la Commission
		  4.3 	 Réactions du Conseil
		  4.4 	 Réactions politiques dans les États membres des Communautés européennes
		  4.5 	 Réactions du Comité économique et social et des organisations professionnelles, 	

		  syndicales et citoyennes
		  4.6 	 Le rapport Werner dans les médias internationaux de l’époque

5. 	 La mise en œuvre du rapport Werner
		  5.1 	 La mise en œuvre de la première étape dans un contexte de troubles 		

		  monétaires européens et internationaux
		  5.2 	 Les difficultés du serpent monétaire et le FECOM
		  5.3 	 La suspension du processus de mise en œuvre du plan par étapes

6. 	 Le rapport Werner et la poursuite du chemin vers l’Union économique et 
monétaire dans les années 1980

		  6.1 	 Plans et études postérieurs au rapport Werner 
		  6.2 	 Le rapport Werner et le rapport Delors

Conclusion 



Le Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe

Le Centre Virtuel de la Connaissance sur l’Europe (CVCE) est un centre de recherche et de 
documentation interdisciplinaire sur le processus de la construction européenne. La raison 
d’être du CVCE s’inscrit dans la volonté de partager les connaissances sur l’Europe unie et 
repose sur la conviction que nous devons comprendre le passé pour contribuer à la construction 
de notre avenir. Voilà pourquoi l’adage du CVCE repose sur ces mots: Knowing the past to 
build the future. Pour réaliser sa mission, le CVCE a, dès sa création, intégré ses activités 
dans une démarche numérique et publie ses résultats sous forme de corpus de recherche et 
de dossiers thématiques. Le centre est soutenu par le ministère de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche. Pour en savoir plus, une adresse: www.cvce.eu

M. Lucien EMRINGER...................................................... Président du conseil d’administration
Mme Marianne BACKES ............................................................................................. Directrice
Mme Susana MUÑOZ ...............................................................Membre du comité de direction
Prof. René LEBOUTTE ...............................................................Président du comité d’experts

La Fondation du Mérite Européen

La Fondation est une association luxembourgeoise à but non lucratif dont le président est 
Monsieur Jean-Claude JUNCKER, Premier ministre du Grand-Duché de Luxembourg. 
Créée en 1970 par François VISINE, la Fondation a pour but de reconnaître les réalisations des 
individus, ou d’une manière occasionnelle des organismes, pour leur remarquable contribution 
à l’avancement vers l’idéal européen ou pour des accomplissements particuliers de nature 
transnationale. Depuis de nombreuses années, elle confère des médailles aux ressortissants 
des pays de l’Union européenne. En 2010, à l’occasion du 40e anniversaire de la Fondation, 
une décoration spéciale en or a été créée en vue de reconnaître des mérites européens au 
plus haut niveau: le Grand Collier a été décerné à S.A.R. le Grand-Duc Henri. Les présidents 
du Conseil européen, de la Commission européenne et du Parlement européen ont quant à 
eux reçu le Collier en or.

La Fondation du Mérite Européen est le seul Ordre du Mérite reconnu offi ciellement sur une 
base européenne. Son rôle est de répondre aux défi s actuels de l’Europe en organisant et en 
participant à des conférences universitaires et autres manifestations qui promeuvent l’idéal 
européen, notamment parmi les plus jeunes membres de la société. La Fondation a l’intention 
de créer cette année une association de médaillés en vue de les impliquer et d’utiliser leurs 
talents et leur expertise dans la poursuite de la promotion de l’idéal européen. Un nouveau site 
internet sera mis en ligne sous peu.

M. Jean-Claude JUNCKER, Premier ministre......................................Président de la Fondation
M. Jacques SANTER.........................................................Président du conseil d’administration
M. Michael CHAMIER..............................................................................Président du directoire
Mme Simone BEISSEL............................................Membre du directoire, conseillère juridique
Mme Françoise LORSCHEID...................................................Membre du directoire, trésorière
M. Bruno TURBANG................................................Membre du directoire, chargé du protocole


